
L'ÉVÉNEMENT

ILS ne devraient pasêtre très nom-
breux en septembre prochain, parmi
les étudiants fragiles, à bénéficier
d’une « propédeutique», du nom de
la première année d’études supé-
rieures, préparatoire aux licences,
jusqu’en 1966.« Peut-être 5 à 10%
desétudiants, 15% si onest très opti-
miste,estime un responsableuniver-
sitaire. Nous ne sommesen capacité
financière de proposer des parcours
renforcésquepour uneminorité.»

Ces étudiants qui bénéficieront
d’une année de remise à niveau, ce
seront ceux qui auront reçu la fa-
meuse réponse « oui, si » de la part
de l’université de leur choix. Une
admission à condition qu’ils suivent
un « parcours adapté» : une pre-
mière année effectuée en deux ans
donc, et bien plus souvent descours
de soutien. Dans son hypothèse « la
plus séduisante», Jean-Philippe
Agresti, doyen de l’université de
droit d’Aix-Marseille, pense pou-
voir fournir des« mesuresd’accom-
pagnement» à 300 de sesétudiants
sur 2600, soit 11%. La première an-
née se passerachez lui en deux ans.
À la placedecertains cours de droit,

Christophe Morin, vice-doyen
chargé de la pédagogie à la faculté
desscienceset technologiesdel’uni-
versité Paris-XII, lui, n’envisage pas
une première année en deux ans:
« Nous avons déjà testé les années
passéesun semestredeconsolidation
des fondamentaux, mais aucun étu-
diant nevoulait y aller. Ilsvoyaient ça
comme une sanction, un redouble-
ment. Pas comme une chance. Cela
marche à Nantes et à Versailles,pas
chez nous. » Il préfère étendre un
dispositif qui fonctionne, son par-
cours « apprendre autrement »,
pour y accueillir 30étudiants contre
15aujourd’hui : « Nous y proposons
unapprentissagebasésur la pratique
plus quesur la théorie. Celapermetà
des bacheliers technologiques et
scientifiques tangents de bien mieux
réussir!»
À Rennes-II ou Paris-I, les profes-
seurshostiles àla réforme, en raison
d’un budget jugé insuffisant mais
aussiparce qu’ils veulent « accueillir
tout le monde», ont déjà affirmé
qu’ils ne mettraient pasenplace ces
parcours adaptés et qu’ils ne trie-
raient paslesétudiants. M.-E. P.

les étudiants bénéficieront de cours
de méthodologie. Voire de vocabu-
laire juridique : « Beaucoup d’étu-
diants n’arrivent pas à comprendre
quetel mot à la placede tel autre mo-
difie laperceptionjuridique. La loidis-
poseet le contrat stipule, ce n’estpas
la mêmechose!»

Même son de cloche du côté de
Paris-XIII. Le vice-président chargé
de la pédagogie, Olivier Oudar, y
propose une année de licence de
sciences en deux ans pour vingt-
cinq étudiants. Lesbacscientifiques
les plus faibles bénéficient de com-
pléments dans les matières scienti-
fiques dures quand lesbacs techno-
logiques « biologie » ont droit à un
renforcement en physique-chimie.
Il pourrait étendre son dispositif.

Nous ne sommes
en capacité financière
de proposer des
parcours renforcés que
pour une minorité
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